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PV COMEX du 19 octobre 2023  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Jeudi 19 octobre 2023 

9h30 - FFF 

Présidence :  M. Philippe DIALLO 

Présents : MME. Laura GEORGES et Aline RIERA  

MM. Jean-Michel AULAS, Éric BORGHINI, Claude DELFORGE, Albert 

GEMMRICH, Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Philippe LAFRIQUE, 
Vincent NOLORGUES et Pascal PARENT 

Excusés : MME. Hélène SCHRUB 

M. Vincent LABRUNE 

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

MM. Jean-François VILOTTE, Christophe DROUVROY, Jean LAPEYRE, Erwan 
LE PREVOST, Hubert FOURNIER, François RAJAUD et Marc VARIN 

I. Approbation des procès-verbaux 
 

1) Procès-verbaux du Comité Exécutif des 14, 22 septembre 2023 et procès-verbal interne du 14 
septembre 2023 

Le Comité Exécutif approuve les procès-verbaux des réunions du Comité Exécutif des 14 et 22 septembre 
2023 et le procès-verbal interne du 14 septembre 2023.  

2) Procès-verbal du BELFA du 6 septembre 2023 

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du BELFA du 6 septembre 2023.  

II. Informations du Président 

1) Résultats des Sélections Nationales – Calendrier international 

Philippe DIALLO présente les résultats des sélections nationales (annexe 1). 

Le Comité Exécutif salue les résultats positifs et encourageants de l’ensemble des sélections nationales 
avec notamment la qualification de l’Equipe de France masculine pour l’UEFA EURO 2024, les victoires de 
l’Equipe de France Espoirs en campagne pour une qualification à l’EURO Espoirs 2025, de l’Equipe de France 
futsal proche d’une première qualification à la Coupe du Monde et enfin la qualification des U17 féminines 
pour le tour élite de l’EURO.  

2) Chef de délégation 

Le Comité Exécutif approuve la désignation d’Alain MARSEILLE en tant que chef de délégation de l’Equipe 
de France U16. 
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3) Restitution par le cabinet ALCENS de l’enquête relative à des faits allégués de harcèlement 

Le Directeur général rappelle que l’enquête confiée au cabinet ALCENS – cabinet externe à la FFF pour 
garantir l’indépendance de celle-ci a pour objet de donner un avis sur la qualification éventuelle des faits 
allégués, sans remettre en question la bonne foi des témoignages et dans les limites des prérogatives d’une 
enquête interne et d’éclairer la FFF sur les mesures à prendre pour prévenir les risques psychosociaux et 
protéger les salariés. Le cabinet ALCENS restitue alors ses conclusions devant le Comité Exécutif. 

Informée par la parution d’un article dans SoFoot le 8 juin 2023 qu’une plainte aurait été déposée par 
Nicolas POTTIER (salarié FFF en charge de la coordination de l’arbitrage amateur au sein de la Ligue du 
Football Amateur, depuis septembre 2022), pour des faits de harcèlement sexuel et moral en situation de 
travail, la FFF en sa qualité d’employeur a immédiatement diligenté une enquête interne confiée à un 
cabinet extérieur spécialisé, ALCENS. 

Celui-ci a réalisé un pré-diagnostic comprenant une étude documentaire et la rencontre d’une dizaine de 
personnes (dirigeants de la FFF, médecine du travail, représentants du personnel...) afin de prendre 
connaissance du contexte d’ensemble et des enjeux. 

Au terme de ce pré-diagnostic les deux consultants d’ALCENS ont entendu à plusieurs reprises le plaignant 
ainsi que certaines personnes citées dans l’article de SoFoot. 

21 « témoins » ont ensuite été auditionnés par ALCENS, sur la base des entretiens de pré-diagnostic et de 
suggestions faites par les personnes écoutées. 

Les conclusions d’ALCENS ont été restituées auprès de la direction, de chaque protagoniste rencontré, des 
référents harcèlement et du secrétaire du CSE, ainsi qu’au Comité Exécutif de ce jour. 

Bien que les différents éléments analysés ne puissent être qualifiés que par un magistrat et sachant qu’il 
reviendrait à ce dernier d’avoir une appréciation en prenant en compte l’ensemble des différents faits 
allégués, les conclusions du cabinet ALCENS s’agissant des suspicions de harcèlement moral au travail ne 
semblent pas, en l’état des données recueillies, permettre de présumer d’un harcèlement moral dans un 
cadre professionnel. 

S’agissant des suspicions de harcèlement sexuel au travail, bien que là encore ces éléments ne puissent 
être qualifiés que par un magistrat, le cabinet ALCENS ne peut présumer en l’état des données recueillies, 
d’un harcèlement sexuel dans un cadre professionnel. 

Il convient par ailleurs qu’une attention particulière soit portée à la prévention des risques psychosociaux 
dans la gestion de l’arbitrage en veillant notamment au mode de communication des décisions et à la 
relation entre la CFA et les arbitres.  

Au terme de son enquête le cabinet ALCENS a proposé les actions suivantes : 
- Action 1 : Restituer les conclusions du diagnostic à chaque protagoniste en reconnaissant la 

spécificité ́du vécu de chacun dans cette situation ;  
- Action 2 : Restituer au secrétaire du CSE et aux référents harcèlement et solliciter leurs avis sur 

les conditions et les enjeux du fonctionnement des dispositifs de régulation interne existants ; 
- Action 3 : Restituer au Comité Exécutif ; 
- Action 4 : Communiquer à destination des salariés de la FFF sur les conclusions de l’enquête et 

rappeler à cette occasion l’existence des dispositifs internes ; 
- Action 5 : Au sein de la filière, accroitre la visibilité́ des dispositifs d’alerte existants en matière de 

violence au travail et plus particulièrement de violence sexiste et sexuelle au travail ; 
- Action 6 : Vérifier l’effectivité́ des actions de formation et de sensibilisation aux différents types 

de violences et harcèlements au travail pour les différentes populations placées en situation 
d’encadrement :  
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o La direction de l’arbitrage ; 
o Les bénévoles, membres de la CFA et des sous-commissions (lois du jeu…) ; 
o Les autres acteurs non-membres de commission ni de la DA (observateurs...). 

Le cas échéant, évaluer la pertinence d’une mise en place d’actions complémentaires. 
Mener également une réflexion autour des postures attendues de toute personne en situation 
d’encadrement (autorité sans autoritarisme, responsabilisation sans culpabilisation ni 
infantilisation, soutien et fonctionnement en solidarité vertueuse) ; 

- Action 7 : Lancer une enquête quantitative / qualitative (questionnaire) auprès de la population 
arbitrale professionnelle en vue d’évaluer les risques psychosociaux et un éventuel mal-être de 
cette population ; 

- Action 8 : Réflexion autour de la vie professionnelle post-arbitrale pour les arbitres 
professionnels, en poursuivant les actions déjà menées (par exemple le dispositif de fin de carrière 
permettant de devenir conseil en arbitrage) ; 

- Action 9 : Mettre en synergie les différents apports de l’enquête ALCENS et l’analyse confiée à 
Dominique LAURENT.  

Le Comité Exécutif ayant entendu le cabinet ALCENS a décidé de mettre en œuvre l’ensemble de ces 
préconisations. Les membres de la CFA, à savoir Eric BORGHINI et Pascal PARENT, ne prennent pas part au 
vote. 

En outre, au regard de ce contexte et de la gravité des faits allégués, Laura GEORGES rappelle la vigilance 
particulière à apporter eu égard des personnes concernées et de la responsabilité qui incombe à la FFF 
dans la protection de ses salariés. 

4) Engagement : 

a. Politique de l’engagement 

Philippe DIALLO présente le plan d’engagement sociétal de la FFF. Ce nouveau pilier portant sur la 
performance sociétale vient compléter le projet fédéral au même titre que la performance économique et 
la performance sportive.  

La mission de la FFF consiste à permettre et organiser la pratique dans les meilleures conditions, du niveau 
amateur jusqu’au plus haut niveau. Elle doit s’appuyer sur un projet associatif éducatif, social et citoyen 
fort. Avec 2,2 millions de licenciées et licenciés dont 800 000 jeunes au sein de 13 000 clubs, le football 
accueille et rassemble tous les publics, de tous les âges, de toutes les origines. Considéré comme le 
troisième lieu d’éducation après la famille et l’école, il est un vecteur de lien social fort, d’apprentissage de 
la citoyenneté et d’épanouissement dans les valeurs du vivre ensemble. 

Les objectifs et les actions de ce plan s’inscrivent sur une période de 3 à 5 ans. Une nouvelle gouvernance 
et organisation permettront d’avoir une véritable visibilité et lisibilité de ces actions en créant un comité 
stratégique en charge de l’engagement avec des personnalités internes et externes et une direction de 
l’engagement en charge de mener l’ensemble de cette politique. A ce titre, une enveloppe additionnelle 
de 6M€ sera allouée sur les trois prochaines années pour le déploiement de ce plan qui s’articule autour 
de trois axes :  

- La lutte contre les violences sexistes et sexuelles, l’homophobie, le racisme et toutes les formes 
de violences et de discriminations : rappel du principe de tolérance zéro et de la systématisation 
de réponses disciplinaires administratives et pénales en cas d’entraves ; la mise en service d’une 
plateforme de signalement de tout acte contraire à l’éthique et aux valeurs humaines dans le cadre 
de la pratique ; le renforcement des formations des publics et la redynamisation de l’observatoire 
des comportements ; 
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- La promotion de la citoyenneté, de la diversité et de l’inclusion par le football : doublement du 
nombre de licenciées et création d’opportunité pour ces dernières d’accéder à des postes de 
dirigeantes ; renforcement du soutien scolaire dans les clubs et accompagnement des publics en 
difficultés ; développement de l’encadrement des pratiques adaptées en collaboration avec les 
partenaires experts ; 

- L’adaptation face aux défis climatiques : réduction énergétique de la FFF notamment en 
privilégiant le transport ferroviaire y compris pour les déplacements des sélections nationales ; 
développement de solutions innovantes et durables en collaboration avec les entreprises pour 
répondre aux enjeux climatiques.  

Le Comité Exécutif approuve et salue le déploiement de ce plan ambitieux ayant pour objectif de permettre 
à la FFF d’être en phase avec les enjeux sociétaux d’aujourd’hui et de demain. Il remercie également 
l’ensemble des directions impliquées dans l’élaboration et le déploiement de ce plan.   

b. Autorisation de signer la Charte des 15 engagements écoresponsables pour le siège de la FFF 

Dans le cadre du plan de sobriété énergétique du sport élaboré en octobre 2022, le ministère des Sports 
et des Jeux Olympiques et Paralympiques s’est engagé à élaborer une nouvelle Charte des 15 engagements 
écoresponsables à l’attention des Fédérations et Ligues de sport professionnel. Elle porte sur l’activité des 
sièges des fédérations et vise l’atteinte des objectifs suivants sous les 4 ans suivant la signature : 

- Engagement 1 : 80% d’alimentation durable – viser le zéro surplus ; 
- Engagement 2 : 90% des déplacements en mobilité durable – suppression de 95% des trajets en 

avion réalisables en moins de 5h porte à porte ; 
- Engagement 3 : réduction de 90% du plastique à usage unique ; 
- Engagement 4 : préservation des sites naturels et espaces verts ; 
- Engagement 5 : respect de la température de chauffage à 19°C – climatisation au-delà de 26°C – 

100% d’éclairage LED – un bilan annuel des consommations ; 
- Engagement 6 : bilan annuel de la réduction de l’empreinte numérique ; 
- Engagement 7 : bilan annuel du plan d’actions visant à réduire les inégalités de genre et favoriser 

la diversité ; 
- Engagement 8 : au moins un engagement par an en faveur d’une cause solidaire ; 
- Engagement 9 : au moins une action en faveur de l’emploi et une autre favorisant la qualité de vie 

au travail ; 
- Engagement 10 : 60% des acheteurs formés aux achats responsables – 80% des marchés sont 

responsables ; 
- Engagement 11 : 80% des partenaires impliqués dans l’atteinte des objectifs de la charte ; 
- Engagement 12 : au cours de l’année, au moins deux actions de sensibilisation au développement 

durable ; 
- Engagement 13 : 80% des salariés, élus, dirigeants des instances formés au développement 

durable ; 
- Engagement 14 : une expérimentation de solution écoresponsable par an ; 
- Engagement 15 : un bilan annuel des résultats du plan d’actions écoresponsables de la fédération. 

A date, neuf objectifs de la charte sont déjà partiellement ou totalement atteints par la FFF.  

En outre, la FFF est déjà signataire, depuis décembre 2022, de la Charte des 15 engagements 
écoresponsables des organisateurs d’événements sportifs pour ses matchs au Stade de France. 

Conformément au plan de l’engagement de la FFF, le Comité Exécutif approuve la signature de la Charte 
des 15 engagements écoresponsables des Fédérations sportives et Ligues de sport professionnel.  
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5) Désignation des membres du Comité Exécutif dans le groupe de suivi COMEX/DG sur la mise en œuvre 
d’un management fonctionnel 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de réorganisation de la FFF visant un management plus 
fonctionnel, le Comité Exécutif désigne Alexandre GOUGNARD, Pascal PARENT et Hélène SCHRUB en tant 
que membres du comité de suivi.  

III. Affaires administratives 

1) Présentation des comptes 2022/2023 

Aline RIERA et Marc VARIN présentent l’arrêté des comptes au 30 juin 2023, qui font apparaître un résultat 
net de 3,4M d’euros contre 900 000 euros en 2021/2022. 

M. Loïc HERRMANN présente le déroulé de sa mission de commissariat aux comptes ainsi que les points 
d’attention relatifs à cet exercice. 

Vincent NOLORGUES s’abstenant, le Comité Exécutif valide l’arrêté des comptes de la saison 2022/2023 
tel que présenté. 

2) Comité achats : résultats consultations 

a. Scouting 

A la suite de la consultation relative au scouting concernant l’analyse statistique et audiovisuelle des 
compétitions et matchs FFF, le Comité Exécutif approuve la proposition de la société HUDL jusqu’au 30 juin 
2024. 

b. Prestations multiservices du CNF 

A la suite de la consultation, le Comité Exécutif approuve la proposition de la société SODEXO pour la 
gestion des prestations multiservices du CNF pour une durée de quatre saisons.  

c. Prestation de maintenance du CNF 

A la suite de la consultation, le Comité Exécutif approuve la proposition de la société VINCI pour la gestion 
de la maintenance du CNF pour une durée de deux saisons.  

IV. Affaires juridiques 

1) Commissions Fédérales 

Le Comité Exécutif approuve : 
- Au sein de la Commission fédérale emploi formation, le remplacement de Nasser LARGUET par 

Bertrand REUZEAU ; 
- Au sein de la Commission fédérale de contrôle des clubs, la désignation de Marie-Anne ROGE, 

Frédéric BLAYA, Damien CHATELARD et Pierrick GALLOIS. 

2) Arrêts de la Cour Administrative d’Appel de Nancy du 10 octobre 2023 

Jean LAPEYRE informe le Comité Exécutif de deux arrêts rendus le même jour par la Cour Administrative 
d’Appel de Nancy, tous deux favorables à la FFF. 

L’un dans l’affaire FC SOCHAUX / RC LENS qui date de la saison 2013/2014, déjà tranché favorablement sur 
le fond par le Conseil d’Etat le 28 février 2020, mais le FC SOCHAUX avait saisi en parallèle les juridictions 
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dans un cadre indemnitaire. La Cour vient confirmer le jugement du Tribunal Administratif de Besançon 
qui avait déjà débouté le FC SOCHAUX de sa demande indemnitaire le 23 décembre 2021. 

L’autre dans l’affaire STADE DE REIMS / SC BASTIA pour laquelle le Tribunal Administratif de Châlons en 
Champagne avait condamné, le 15 janvier 2021, la FFF et la LFP à payer au STADE DE REIMS près de 4,8M 
d’euros. La Cour d’Appel de Nancy vient annuler cette condamnation. 

3) Assemblée Fédérale d’hiver 2024 

Le Comité Exécutif décide de fixer l’Assemblée Fédérale élective le 14 décembre 2024 à Paris. 

4) Règlement des Agents sportifs 

Le Comité Exécutif, 
Vu le code du sport, 
Vu les Statuts et Règlements Généraux de la FFF, 
Vu le Règlement des agents sportifs de la FFF et le Règlement sur les agents de la FIFA (ci-après « FFAR »), 
Rappelé que l’article 3 du FFAR qui prévoit que les associations membres doivent mettre en œuvre et faire 
appliquer un règlement national sur les agents (au 30 septembre 2023), 
Rappelé qu’en application des articles R.222-1 du code du sport et 1.3 du Règlement des agents sportifs 
de la FFF, il revenait à la Commission Fédérale des Agents Sportifs (CFAS) d’élaborer un projet de règlement 
des agents sportifs puis de le transmettre pour avis à la Ministre chargé des sports et enfin de le soumettre 
à l'approbation de l'instance dirigeante compétente de la fédération, à savoir le Comité Exécutif de la FFF, 

Pris connaissance de la décision de la CFAS proposant des modifications au Règlement des agents sportifs 
de la FFF intégrant les articles du FFAR qui d’une part n’entrent pas en contradiction avec la loi française 
et qui d’autre part ne portent pas atteinte aux principes de la liberté contractuelle, 

Rappelé que sur le point particulier de la rémunération, et compte tenu des spécificités de la législation 
française qui : 

- D’une part interdit la double représentation et rend donc impossible l’application du plafond de 
10% ou 6% (suivant le montant de la rémunération annuelle du joueur/de l’entraîneur) tel que 
prévu à l’article 15 du FFAR en cas de double représentation ; 

- D’autre part interdit à l’agent sportif de percevoir une rémunération pour des opérations 
concernant des joueurs mineurs ; 

La FFF a tenté de trouver un compromis avec la FIFA qui lui paraissait équitable et équilibré en proposant 
de porter les plafonds de rémunération à 6% et 10% en cas de représentation d’un joueur/entraîneur ou 
d’un club acheteur français, 

Rappelé que cette proposition n’a pas été retenue par la FIFA, 

Considérant que la CFAS a estimé qu’une application en France des plafonnements prévus par le FFAR (à 
hauteur de 5% et 3% en fonction de la rémunération du joueur/de l’entraîneur), à l’exception des plafonds 
fixés à 10% et 6% applicables en cas de double représentation, n’apparaissait pas proportionnée et ne 
permettrait pas de maintenir un équilibre compétitif alors même qu’il constitue un des objectifs assignés 
à la FIFA dans la régulation du marché des transferts, 
Considérant qu’en conséquence il a été décidé par la CFAS de maintenir le plafond maximum de 10% tel 
que prévu par la loi française à l’article L 222-17 du code du sport,  

Décide d’approuver les modifications du Règlement des agents sportifs de la FFF proposées par la CFAS et 
notamment le maintien du plafond maximum de rémunération à 10%.  

Le Règlement figurant en annexe au présent procès-verbal est adopté (annexe 2).  
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V. Affaires sportives  

1) Proposition modification règlement Licence Club UEFA  

Le Comité Exécutif approuve les modifications mineures au règlement de la Licence UEFA Club (annexe 3). 

2) Commission Coupe de France  

Le Comité Exécutif approuve la désignation d’Antoine EMMANUELLI et d’Alain RICHARD en tant que 
membres de la Commission Coupe de France. 

En outre, sur proposition de Philippe DIALLO, le Comité Exécutif désigne Jacques QUENTIN pour assurer 
les fonctions de Président de la Commission jusqu’à la fin du mandat. 

3) Règlement intérieur de la CFA 2023/24  

Le Comité Exécutif approuve le règlement intérieur de la CFA pour la saison 2023/2024 (annexe 4). 

VI. Ligue du Football Amateur 

1) Point d’information 

Vincent NOLORGUES informe le Comité Exécutif des chiffres très encourageants concernant la prise de 
licences pour la saison 2023/24.  

 

 

Le prochain Comité Exécutif se tiendra le jeudi 16 novembre 2023 

à la FFF 


